
Bienvenue
Détermination, travail et implication ont été récom-
pensés fin 2006 !
Tout d’abord, une annonce marquante pour nous tous.
L’année 2007 se consacre à la Maladie d’Alzheimer-
Grande cause nationale !  Une année déjà riche de
promesses et d’espoir, dont              s’engage à vous
faire suivre toutes les avancées.
Dans le mois qui a suivi cette annonce, c’est la forte
motivation de notre équipe et vos précieux conseils
adressés directement ou recueillis lors des enquêtes
flash, qui se sont trouvés récompenser par la remise
du Trophée Forme et Santé 2006 au site alois.fr élu
meilleur site Internet Santé Grand Public.
Et, comme il est bon de ne jamais s’endormir sur ses
lauriers, notre site s’enrichit d’une rubrique
Bibliothèque. Romans, témoignages, ouvrages médi-
caux ou guides pratiques… la bibliothèque d’
vous présente une sélection de livres susceptibles de
vous intéresser ou de vous accompagner au quotidien.

http://www.alois.fr/gp/biblio/biblio/php

Pour accéder aux derniers résultats de notre Enquête

Flash

http://www.alois.fr/gp/archives/enquetes/enquete-

flash2.php
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Une parution attendue : « Alzheimer,
l’éthique en questions »
Dans le cadre du plan Alzheimer

2004-2007, un groupe d’experts

(gériatres, neuropsychologues, 

psychiatre, sociologue…)  a été

chargé d’organiser une réflexion

l’éthique et la maladie Alzheimer.

Cette réflexion s’est organisée

autour de cinq grands colloques

nationaux où les problèmes éthiques

étaient abordés en fonction des 

différents stades de la maladie : le

diagnostic, la vie à domicile, le

maintien de la relation avec le patient, la recherche et le projet

de soin, la fin de vie.

Professionnels, familles, accompagnants, associations … plus

de 1600 personnes ont contribué pendant 4 ans à cette

réflexion nationale, dont une très intéressante synthèse nous

est livrée aujourd’hui dans l’ouvrage accessible à tous : 

« Alzheimer, l’éthique en question ».

L’objectif de cet écrit est d’apporter aide et repères dans le 

quotidien des familles, des aidants, des patients et des 

professionnels de santé et de préciser, à chaque étape de la

maladie, les facteurs clés à prendre en considération dans

chaque type de décisions.
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Mise en œuvre du plan "Solidarité -

Grand Âge". 

Un effort de prévention amplifié

Dans le cadre du développement du plan « Solidarité –

Grand Âge » lancé en juin 2006, la mise en place de la

Consultation gratuite pour les plus de 70 ans a démarré

de façon expérimentale dans trois départements pilotes.

En mars, 43 000 habitants du Finistère, Bas-Rhin et Val-de-

Marne, âgés de 70 à 71 ans, seront invités par leur Caisse

d’Assurance Maladie à se rendre à une consultation 

gratuite.  Cette consultation préventive, d’environ 45 minutes,

permet d’effectuer un bilan complet sur l’état de santé de

chacun, ses habitudes de vie (avec ses points forts et ses

points faibles), et d’évoquer avec son médecin des sujets

peu abordés habituellement.

En principe, la consultation gratuite pour les plus de 70 ans

devrait se généraliser au second semestre 2007.

Lors de sa présentation de la mise en œuvre du plan 

« Solidarité - Grand Âge » au conseil des ministres,

Philippe BAS a fait savoir que « l’action en faveur des 

personnes âgées repose sur des moyens financiers sans

précédent ».

• Les services et les capacités d’accueil pour les personnes

âgées seront développés dans des proportions équivalentes

à ce qui a été fait en 2006 (6 000 places supplémentaires de

services de soins infirmiers à domicile, 5 000 places en

maisons de retraite médicalisées)

• Les conditions d’accueil des personnes âgées en établis-

sement vont encore être améliorées.

• Et enfin, l’effort de prévention et de recherche est amplifié,

avec la mise en place de la consultation de prévention, la

reconduction du programme national « Bien Vieillir », et le

plan de recherche sur les maladies du cerveau (avec pour

point d’orgue la maladie d’Alzheimer, grande cause nationale

2007).

Pour plus de détails sur la mise en œuvre du plan 

« Solidarité - Grand âge » :

http://www.premierministre.gouv.fr/acteurs/gouvernement/

conseils_ministres_35/conseil_ministres_3_janvier_877/

mise_oeuvre_plan_solidarite_57481.html

La réforme des tutelles renforce les
droits des personnes âgées
Alors que 700 000 personnes sont aujourd’hui placées sous

un régime de protection juridique (et qu’on estime à près de

1 million le nombre de concernés en 2010), le gouvernement

s’emploie à faire voter une réforme globale des tutelles.

Ce projet de loi vise, d'une part, « à tracer une ligne de partage

claire entre les mesures de protection juridique et les 

systèmes d'aide et d'action sociale ». Pour cela, une nouvelle

mesure d’accompagnement social, personnalisé, est

créée, sous la responsabilité des départements.

La réforme des tutelles vise, d'autre part, à renforcer les

droits des personnes protégées. « L'objectif étant de

recentrer les mesures de tutelle et de curatelle sur les 

personnes réellement atteintes d'une altération médicale

de leurs facultés personnelles » et d’imposer « une meilleure

prise en compte des droits et de la volonté de la personne

à protéger, ainsi que de l'avis et du rôle de sa famille et de

ses proches ». Toute personne atteinte d'une vulnérabilité

médicalement constatée devrait ainsi bénéficier d’une 

protection accrue de la personne, et non plus seulement de

ses biens.

La réforme des tutelles prévoit également une profession-

nalisation des mandataires judiciaires (assujettis à l’obtention

d’un certificat national de compétence, puis à un avis favorable

du procureur) ainsi qu’à un contrôle accru de leur activité

par la direction départementale des affaires sanitaires et

sociales. 

Enfin, le dispositif de financement des tutelles devrait être

revu, dans un esprit de plus grande transparence et

d’équité.

Ce projet, soumis à l’Assemblée Nationale le 16 janvier

2007, devrait entrer en vigueur dans sa globalité le 1er janvier

2009 (certaines parties de la loi entrant en vigueur immé-

diatement).

http://www.senioractu.com/Reforme-des-tutelles-adoption

-du-projet-de-loi-en-Conseil-desministres_a6348.html?

PHPSESSID=1921db844689aac16907711f589c5a3b

La voie ouverte 
Pour la formation des aidants familiaux 

L’ Appel à projet pour offrir une formation aux aidants familiaux

de personnes âgées et handicapées, initié par Philippe BAS,

ministre délégué aux personnes âgées, est effectif depuis début

janvier. A compter de ce 1er trimestre 2007 les 534 000 aidants

familiaux de personnes âgées et handicapées vont pouvoir

bénéficier d’une formation gratuite grâce aux actions locales

d’accompagnement, de soutien psychologique et de formation




